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LE CRIMINEL SAISI PAR LA PSYCHOLOGIE 

UN ENTRETIEN AVEC MARC RENNEVILLE 1 
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PSN - Co mm e hi s torie n , vo us 
vous intéressez au x rappo rts en t re 
le crime e t la fo li e . D'où vou s es t 
venu ce t intérê t 7 

Marc Renneville (MR) - Mon 
intérê t sur la qu es tion du rapport 
du crim e e t de la foli e vient d 'une 
rec herche s ur les sources de la 
"m éd ec ine du c rim e", c 'es t- à-dire 
de l'id ée qu e le crim e puisse être 
une maladie , le criminel un mala
d e, la peine un traitement. Cette 
idée s'es t d éveloppée d ans les 
sc iences d e l'h omme (anthropol o
gie , psychiatrie , p sych ologie . .. ) au 
XIXe siècle. Le rapport du crime et 
d e la foli e es t une qu es tion stru c
turante pour les nouvea ux savoirs 
qui prenn ent pour obj e t le crime 
et , plus en co re , le cr iminel. De 
Gall à Lombroso, de la ques tion de 
la monomanie homicid e à ce ll e 
des demi-fous, de l 'irrespon sabili
té pénale à la responsabilité dimi
nu ée, on ne cesse de ch erc her le 
c ritère qui permettrait d e di s tin
guer n ettement la figure du crimi
n e l de ce ll e du fou. l'.autre source 
est l 'œuvre d e Mi ch e l Foucault. 
Quelles qu e soient les rése r ves e t 
les critiqu es qu 'on puisse lui 
adresse r, Foucault a produit une 
riche "boîte à outi ls" pour ( re) pen
se r l 'histo ire d e la psyc hiatri e, de 
la priso n , d e la crimino logie . On 
n e peut re prendre ces qu es tions 
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sans ren co ntrer les trava u x de 
Fou cault. 

PSN - De qu and peut- o n dater 
l'intérê t de la jus tice pour la p sy
c ho logie d es c riminels e t d o nc le 
recours à l 'experti se de la médeci
n e mentale 7 

MR - En un sen s, la jus ti ce n e 
peut se passe r d 'une psych o logie 
implicite du criminel. Elle suppo
se e n e ffe t un état mental compa
tible avec l'exe rcice du droit d e 
punir. Sous l'Anc ien Régime , deux 
ca tégories d e pe rsonnes p ossè dent 
un s tatut spécifique du point de 
vu e d e la res ponsabi lité c iv ile et 
pén ale : il s 'agit d es enfants e t des 
fous . l'. exis te nce d e commis au x 
rapports est a ttes tée en Fran ce dès 
le xme siècle en France et l'hi sto i
re de la médecine légale e t de l'ex
pe rtise psychiatrique re ti ent 
comme œu vre fondatrice les Ques 
tiones medi co -l egal es (1 621) d e 
Pa olo Zacchias (1584-1 659) . 

Zacchias é tait appelé à donner 
son avis d 'ex pe rt sur les affaires 
les plus dive rses du tribunal papal 
d e la Rote . li était con sulté tant 
p our d es qu es tions pure ment 
théologiques, comme l'origine 
miracule use d 'une gu érison , qu e 
pour d éte rminer si telle a ffec tion 
d 'un accusé le dispensait de la tor-

ture , s i une femme ayant accou
ch ée d 'un enfant ressemblant à un 
animal dom es tiqu e d evait ê tre 
accu sée du cri.me d e b es tialité, si. 
tel individu était d écédé naturelle
ment ou par empoisonnement etc. 
Zacchi.as n 'éta it pas non plus igno
rant en mat iè re d e nosographie 
mentale et son art du diagno s ti c 
força it enco re le resp ec t d es p sy 
chi atres d e la fin du x1xe siècle 
(Génil-Perrin notamment ) , car il 
admettait des d egrés dans l'i.mpu
tabilité des individus. 

Zacc hias , pourtant , res te une 
exception. Sous l'Ancien Régime , 
la d étermination d e l'é tat m ental 
es t une qu es tion qui échapp e 
gé néralement au médecin , sauf cas 
pa rticulièrement litigieu x . Dès 
lo rs qu e !' imputabilité pén ale es t 
é tab lie , le juge s' intéresse moin s à 
scrute r la p syc hologie du cr iminel 
que les circonstances de l'ac te car 
ce sont ces d erniè res qui vont lui 
pe rmettre de moduler la pe ine . La 
place que notre système j udici. aire 
accord e à la psychologie du crimi
nel et à la m éd ecin e menta le dans 
la détermination de la sanction es t 
donc assez réce nte . Elle a é té 
gagn ée peu à peu, sur fond de 
d é bat entre les "scien ces 
humaines" e t le droit , au x1xe 
sièc le, lorsqu e le problè me d e la 
fronti ère entre la folie e t le crime 
s'es t posé avec ac uité . 
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PAOLO ZACCHIA (1584-1659) 

Détail d'une gravure par Nicolaus Persan, Mayence, 1688 

In C. Vallon et G. Genil-Perrin, La psychiatrie médico-légale 
dans l'oeuvre de Zacchias, Paris, O. Doin et Fils, 1912 

Source: Bibliothèque Interuniversitaire de Médecine, Paris, Cote 27323 

PSN - Que s 'es t-il passé à ce tte 
période pour qu e le reco urs au x 
"sc iences hum aines" soit d evenu 
plus aigu , et qu elles en ont été les 
modalités 7 

MR - Le XIXe siècle d ébute avec 
de belles assurances le co d e 
pénal de 1810 réaffirme avec force 
la distincti on du fou e t du crimi
nel déj à acqui se dan s la jurispru
dence de l'ancien droit. Rappelons 
l'article 64 : "11 n 'y a ni crime ni 
délit , lorsqu e le prévenu é tait en 
état de démence au temps de l'ac
tion, ou lorsqu 'il a é té co ntraint 
par une force à laquelle il n 'a pu 
rés iste r". Dans le même temps, ce 
qui dev iendra la psychiatrie pose, 

avec Philippe Pin el , qu e la foli e 
est une maladie qui peut , d an s la 
p lup art d es cas , être guérie , car il 
res te chez les aliénés un fond de 
raison autorisant la mise en œ u vre 
d 'un traitem ent m oral sin gulier. 
Ce qui es t important ic i, c 'es t que 
Pin e l co nfère au fou un statut de 
m alad e jus tifiant qu 'il soit sou s
trait à toute incriminati on . La part 
de raiso n sub s istant d ans l 'a lién é 
n 'autorise pas d e sanction pénale, 
fû t-e lle diminuée. En ce début d e 
siècle, aliénistes et m agistrats ont 
d o nc en partage une vis ion tran
chée de la responsabilité il 
n 'exis te aucun degré entre la ple i
ne respo nsa bilité e t l'i rresponsabi
lité totale. Ce cadre bierUixé es t 

\, 

p ourtant remis en cause par le 
champ m édico- léga l d ans les 
années 18 20 à pa rtir d e quelqu es 
affaires qui dé fraient la chroniqu e 
judiciaire. Toute l 'a ttenti on se 
porte sur la personnalité des cou
pables ca r les crimes ~ co mmi s 
heurtent la morale publique : vio l, 
meurtres d 'enfants, actes d e can
nibalis me. Les mobiles allég ués 
par les acc usés se mblent bien 
futil es et incon sis tants au rega rd 
d es fo rfaits commis. La méd ec ine 
menta le va a lors être convoqu ée, 
soit au cours de l 'ins tru cti cm , pa r 
le m agis trat instru cteur, soit lors 
du jugem ent , par l'avoca t d e l'ac 
cusé. Certains aliénistes , et le plus 
connu res te Geo rge t , un élève 
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d 'Esqui ro l , vont com men te r ces 
a ffaires, en expliquant que la jus
tice a affaire à une type très pa rti
culier d e maladie m entale, qui 
po usse à co mmettre des c rimes : 
c 'es t la monomanie h omicide. 
Ce tte entité clinique est le premier 
point d e contact au x1xe siècle 
ent re la foli e et le crime. Un point 
qui , depuis, n 'a cessé de s'é largir. 
La monomanie homicide es t une 
fo lie partielle et peut p rendre 
deu x fo rmes. Dans la premi ère, le 
passage à l'ac te est causé par une 
"co n victi on intime mais d éliran
te", pa r l ' "exa ltati on " et un "ra i
sonnement fou " ; d ans la seconde, 
l 'individu ne présen te appare m
ment aucune altération d e l' in te l
ligence ni de l'affec tio n , mais il est 
"ent raîné par un ins tinct ave ugle, 
par quelque chose d'indéfini ssab le 
qui le p ou sse à tuerl " Le 
d é lire es t alors limité à un e dis
cordance entre la sphère ins tincti
ve du suj et e t sa vo lonté. 

PSN - Dans votre réce nt ou vrage 
Crime et fo li e (Faya rd , 2003), vous 
évoquez ce rtains d e ces cas qui 
on t dé fr ayé la chronique au x1xe 
siècle. Pou vez -vous nous en décr i
re qu elqu es-uns? 

MR - Le point commun de ces cas 
es t le ca ractère ab ominable d es 
actes et l'a pparente norma li té de 
leurs auteurs . Ces affaires interro 
gent la nature humaine : l'abomi
nation est-elle co mpat ible avec un 
esprit normal ? La psych iat risa tion 
du passage à l 'ac te es t u n m oyen 
d e réduire le scanda le public pa r 
une ass ign ation cau sale. Ces 
a ffaires d ' "ogres d 'archives" sont 
bien connues d es his to riens 
d epuis l'éditi on du doss ier d e 
Pie rre Ri vière . Dans ces p rocès , les 
avoca ts d e la d éfense ont p laidé la 
folie de leur client mais l'a rticle 64 
n 'a pas été appliqué par les magis
tra ts car l'éta t d e démen ce n 'était 

1. j.-E .-D . Esqu iro l, Des maladi es mentales 

1838, 2 , p. 79 1-93. 

pas, se lon eu x , constitué . Je pour
rais citer trois exemples : 

En 18 17 , Sa lom é Guiz es t 
jugée au x Ass ises d e Strasbourg 
pour avo ir assassiné so n plus 
jeune enfant et découp é une cuis
se qu 'elle a servi dans le so uper. 
O n s 'es t d em an dé au procès si le 
c rime n 'était pas part ie ll em en t 
co mp ré hensible - tout en res tant 
co mplètemen t rép réhensib le - par 
la di se tte qui sév issait d ans la 
région , m ais l'in fa nticide possé 
dait encore quelques légumes, des 
p oules e t une chèvre . Le d oc teur 
Fran ço is-Emmanuel Fod é ré la 
déclare fo lle - n on san s tro uble -
"p our l 'h onneur d e l 'h umanité2" . 

Affa ire An toin e Lége r. Ce 
j eune vignero n com parait le 23 
novemb re 1824 d eva nt la Cour 
d 'Assises de Versai ll es p our avoir 
tué , vio lé et mutil é un e j eune fill e 
d e 12 an s et d emi . Lége r s'est 
ac harné sur le co rps de sa victime , 
buvant son sang et su çant son 
cœur. 11 n ' invoque pas d e moti fs 
co ns tan ts sur la ra iso n de so n 
ac te . 11 ne connaissait pas sa victi
me et son ac te de cannibalisme ne 
peut s 'expliquer par la fa im. A la 
demande de l'avoca t commis d 'of
fi ce, la qu es tion d e la démen ce es t 
p osée au jury, qui rép ond n égati
vem ent. Lége r est condamné à 
mort et exécuté. Sa tête es t exami
née par le phrénologis te François
J oseph Gall , qui y trou ve l'o rgane 
du crime. 

Lo uis-Auguste Pa pavo ine, 
ancien commis de marine , quaran
te et un ans, comparait aux Assises 
de Pari s les 24 , 25 et 26 février 
1825 pour avo ir poign ardé d eu x 
enfants dans le bois de Vincennes . 
Ce tte foi s enco re, Papavoine n e 
prése nte pas d 'exp lica ti on plau
sible p our ce d ouble assass inat 
mais so n j eune avoca t décide d 'ex
p oser au jury la th éo rie de la 
monom anie hom icide. 11 sa it qu e 
la difficulté de l'exe rcice es t d e 

2. F-E . Fodéré, Essai médico- légal sur les di verses 

espèces de f oli es, Strasbourg, 1832 , p. 204. 
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parvenir à co ncilie r d ans l 'es p rit 
des jurés l'existence de l'aliénation 
mentale - du délire au mom ent de 
l'ac te - avec la présen ce d 'esp rit 
manifes tée par l'accusé avan t et 
après l 'assassin at , m ais il aj oute 
que qua lifi er pénalem ent son ac te 
reviend ra it à admettre qu 'il s 'agit 
d 'un crime sans motif. 11 poursui t 
ains i "j e n e crains pas d 'être 
dément i en disan t que ce serait le 
premier de ce ge nre d epuis qu 'il 
s 'en com met ici bas. Un crime 
sans m otif ? Êtes -vous bien fr ap 
pés, Messieurs les Jurés , de tout ce 
qu 'il y a d e sen s d an s ces mots : 
Un crime san s mo tif 1 e t qu el 
crime !" . 11 rejo int l'argumen t du 
d oc teur Fodéré : "En déclarant 
qu e l 'accusé n 'a p oint agi vo lon
taire ment , vous rassurez la socié 
té, vo us la co nsolez , vo us lui 
apprenez qu e ce crime, qui l'ava it 
glacée d 'e ffroi , s'es t d ép ouillé à 
vos yeu x de ce qu 'il avait d 'hor 
rible , pour re tomber d ans la clas
se des acc idents ordinaires3" . 
I..: avoca t pl aide la d étention perpé
tu elle. En vain . Papavoin e es t 
condamné à mo rt et exécuté . Sa 
tête es t récupérée au cimetiè re par 
les médecins , qui procédero nt à 
d es expériences d e galva nisme. 
Son m oulage crânien ira enrichir 
les collec tions du cabinet d 'anato
mie com pa rée d e la Fac ulté d e 
m édecine de Paris . 

PSN - Co mment le dia gn osti c de 
m on om anie h omi cide a-t-il é té 
co ntes té , qu 'en res te-t-il aujour
d 'hui 7 

MR - Les juris tes Dupin et Ta rdif 
p rononcent en 1826 un jugement 
incis if qui résonnera enco re au 
milieu du siècle d ans la mé m oire 
co llect ive d es aliénistes "La 
mo n om anie es t une resso urce 
moderne ; elle serait trop comm o
d e, tantôt pour arrache r les co u 
pab les à la juste sévé rité d es lois , 

3. Alphonse Paillet, Plaidoyer pour Auguste Papa voi

ne accusé d'assassinat , Paris, Warée, 1825, p. 47 . 
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tantôt pour pri ve r arb itra ire ment 
le citoye n de sa libe rté. Quand on 
n e pourrait pas dire : il es t co u
pable, o n dirait il est fou ; e t 
bie ntôt on verra it Charen ton re m
place r la Bastille 4". Ce tte analo gie 
entre la maison ro ya le de Chare n
ton et la Bastille ne d és ign e pas 
seulement la crainte de la co nqu ê
te du pou vo ir judiciaire par le 
corps mé"dica l, mais aussi , et pe ut
ê tre surtout , celle d 'un retour à ce t 
"arb itraire" tant cr itiqué au xv111e 
siècl e . Les opposants à la mono
mani e homi c ide es tim ent qu 'e ll e 
fa vo ri se la co nfu s ion d e la foli e 
avec le c rim e, de l'a liénation avec 
les passions. Ils la jugent in fondée 
e n droit puisqu e la loi n 'é tablit 
pas de distin ction entre la vo lonté 
libre et la vo lonté alié née. La 
monomanie homic ide semble légi
timer une pratique pa rado xa le 
puisq u 'elle a pour conséquen ce de 
sou st raire à la ré press io n péna le 
ceu x- là mê me qui so nt poussés a u 
crim e par un irrés is tibl e pe n
chants . Et puis, qu and bi en même 
le diagno s ti c pathologique se ra it 
assuré, à qu o i bon entre te nir ta nt 
d 'éga rd s p o ur de d an ge reu x in
curabl es 7 Quelle différen ce entre 
peine de mo rt et déten tio n pe rp é
tuelle 7 

A l'éch e ll e évé nementielle des 
a ffaires success ives , le conflit es t 
pate nt e t v io le nt. Replacée dans 
une perspective d e longue durée, 
la di sc uss ion sur la mo no mani e 
homi c ide pre nd une tout e autre 
s ignificati on . Ell e in cite à réviser 
le cliché de l'affrontement de de ux 
blocs monolithiques représe nta n t 
deux menta lité s incommens u
rab les, portées par d es int é rê ts 
profess ionne ls di ve rgents . Les 
lign es de fra ctures tra ve rsent bien 
plutô t les cie u x co mmuna utés , 
co mme le montre la pe rma nen ce 

4. Dupin e t Tardif, "Consultation. Sur l'ex posé 

de M. Mart ial d 'Arzac, détenu à la Force co mme 

prévenu d ' irrévé re nce e nve rs une princesse, e t 

subsidi ai re ment acc usé de monoman ie", Ga ze t
te des tribunaux , 2 avril 1826 , n° l 34 , p l -2. 

du dé bat en c riminologie sur la 
qu es tion des rapports foli e/crimi 
nalité. Ce déba t sur la mono manie 
homicide marqu e le premie r 
temps fo rt dans l'accu lturation des 
normes médica les e t judic iaires . li 
a mis e n lumi ère les co ntraclic
t i.ons d e la th éor ie de l 'a li én ation 
mentale portée par la génération 
d e Pine l e t d 'Esquiro l La pol é
miqu e sur les s ignes cliniques d e 
la foli e criminelle e t de la fo lie du 
crime a tra ve rsé les co mmun autés 
professionn e lles . Au-delà d es 
divergences sur l'art d e rendre la 
just ice, e ll e a permis l'éme rgen ce 
cl 'un accord sur la nécess ité d e 
mainten ir l'ordre . Au coeur d 'un 
débat tout au ss i vigou reu x à la fin 
du siècle lorsqu 'elle se ra théo risée 
par les positi vistes so us le te rm e 
d e "d é fense soc ia le", l' id ée d e 
d éfendre la soc ié té es t d éjà là, 
omniprésente. Q ue l'o n épouse ou 
qu e l 'on rej ette les positi o ns d e 
Geo rge t s ur la jus tice péna le, on 
d éfe nd l'o rdre social e t la sécurité 
publique. 

Ce qui res te e nco re d e ce 
mo m ent , c'es t un d ossier ou ve rt 
sur la n ature de la sa nction , sur la 
"pureté" clinique, sur le "se ns" de 
la peine e t les bonnes "prat iqu es", 
s ur l'affinement co n tinu d e ce tte 
populati o n e n tre crime et foli e , 
jus tice et psyc hiatri e. Mais il y a 
aussi autre chose. Dans n os socié
tés où l' in vocat ion du surn aturel 
e t du di a bl e n 'es t plus admise, la 
fi gure du m a lin intériorisée e t 
"psyc ho logisée", la question des 
c rimes sa ns motifs, sinon san s 
ca use, produit un e ffe t d e loupe 
s ur la qu est io n plus gé né rale d e 
l'agir c rimine l6. On pe ut se 
demander à ce s uj e t si la sc ien ce 
du passage à l'acte, bardée de sta 
tistiques e t de clin iques, es t p lu s 
ava ncée d e nos j o urs qu ' il y a un 

5. Co ll a rd d e Martigny, "Exame n médico-l éga l. 

De l'op inion é mi se par di ve rs médeci ns sur la 

monoma ni e homi c ide", No uve ll e biblioth èqu e 
médicale, 1828, vo l. 3, p. 204. 

6. R. Muc he mbled , Un e histoire du diable . X IUC -
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siècle . Da ns son dernier roman, 
Emmanue l Loi nous offr e un essa i 
introspec tif à la recherche d e la 
logique d 'action de Claude Buffet , 
au te ur d ' une sa nglante prise 
d 'otages lors d 'une tentative d 'éva
sion de la prison d e C la irvau x, en 
1971 , e t avant-de rnier exécuté en 
Fran ce (1972). Au term e d e son 
enqu ête , le qu es tionnem ent res te 
intact "Qu'est-ce qui fait d 'un 
homm e un monstre , comment 
d evie nt-on un assass in 7 Par pré
des tination , goût d e l'outrance , 
exéc rat ion de soi chauffée à blanc , 
proche d e l' icl ô latr ie en fait, 
absen ce forc en ée de l 'a utre 7 J e n e 
sa is plus après d e longs mois de 
coexistence clan s ce cloaque?." J e 
c roi s qu e le rom ancier met ici au 
jour le refo ulé d e la criminologie . 
En avo u ant au lec teur sa vo lo nté 
de savo ir inassouvie, il nou s rap 
pelle qu e la qu ête m édica le et 
judiciaire d e "l'homme criminel" a 
de beaux j ours d evant e ll e . 

PSN - Dan s l'avant-propos de 
vo tre ou vrage, vous so ulign ez que 
l'opposition entre les savoi rs e t les 
pratiques juridiques d 'un cô té, e t 
psych iatri q ues de l'autre, ne sont 
ni n o uve lles , ni figées. La psyc hia
tri sat ion des auteurs d e cri mes, 
vo ire leur victimisa tion , es t- elle 
touj o urs d 'actualité ou bien les 
term es du d é bat so nt-ils aujour
d 'hui diffé rents de ce qu ' il s éta ient 
il y a d ix, vin gt ou trente ans? 

MR - La "psychiatrisation " du cri
minel es t un mouvement lent , 
indi sso lublement lié au d éve lop 
pe ment des sciences du psychisme 
d epuis deu x siècles . Confinée ini
tia leme nt aux grandes affaires de 
crimes sans motifs , cette psyc hia
tri sa tion a gagné peu à peu toutes 
les ca tégories de délinquances, dès 

xxc siècle, Paris, Seuil , 2000 . 

7. E Loi, Peine ca pitale, Pa ris, Flammarion, 

2003, p. 243 . 
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MAISON NATIONALE DE CHARENTON 

Cour de l'Administration - Phototypie Berthaud, Paris 

In Charles Strauss, La Maison Nationale de Charenton, 
Paris , Imprimerie Nationale, 1900 

Source : Bibliothèque Interuniversitaire de Médecine , Paris, Cote 8914 

lors qu e le recours au simple rai
so nnement d 'intérêt ou d e pl aisir 
ne permet pas d 'expliquer le pas
sage à l'acte . Ce tte psychiatri sa
ti on a connu d es usages sociau x 
très diffé rents . Elle a pu être 
mobilisée ici p our sa uve r la tê te 
d'un accusé, elle a pu être utilisée 
ai ll eurs pour dénier toute dimen
sion politique à une opposition au 
régime en place . Derrière cette 
diversité, on peut re lever une évo
lu tion notoire . De Pinel à Morel , la 

psyc hiatrisa tion se rt géné ralement 
les inté rêts d e l'acc usé , d ans la 
mesure o ù ell e es t gén éra lemen t 
mi se en avant par les ex pe rts ou 
p ar les avoca ts p our so us traire 
l 'accusé à la san ction pénale. A 
partir du milieu du x1xe siècle, 
ce rtains m éd ecins ém ettent d es 
dia gn os tics co nciliant , pour un 
même suj et , anomalies psychiqu es 
et res po nsab ilité. Le con ce pt 
même de "res ponsabilité" fait l'ob
je t d e nombreuses ré fl exions. A 

cô té d e la vieille n o tion d e ~" libre 
a rb itre", on voit théo rise r la "res
ponsabilité diminu ée", la "respon 
sabilité sans faut e", la "resp onsa 
bilité soc ia le". La pe ine es t 
en traî née cl ans le d é bat s'ag it -il 
de punir l'ac te ou d e co rriger l' in
di vidu 7 Et clans ce d e rnier cas , 
peut-on le redresser, l'amender ou 
vaut-il mieu x l'exclure , le n eutra
lise r, l'élimin er , emp êc her sa 
rep rodu ction 7 En 19 0 5 , le ga rd e 
d es Sceau x se mble do nner raison 
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aux psychiatres en incitant les 
magistrats à commettre des 
experts chaque fois qu 'un prévenu 
ou qu 'un accusé présente un état 
mental douteux. Et en cas de rap
port constatant l'anomalie, celle-ci 
doit jouer en faveur d 'une diminu
tion relative de la peine. I..:esprit et 
la lettre de cette circulaire mar
quent bien la distance parcourue 
depuis lors. 

Aujourd 'hui, les termes du 
débat sont bien différents : dans le 
champ théorique , la psychanalyse 
a ouvert un horizon neuf d ' inter
prétation ; en pratique les experts 
sont plus réticents de nos jours à 
reconnaître une irresponsabilité 
pénale chez les auteurs de crimes. 
En pratique toujours, le constat 
d 'anomalie psychique peut même 
jouer dans le sens d 'une aggrava
tion du quantum de peine. Il faut 
ici se mettre à la place du jury qui 
entend déclarer qu'un accusé est 
dangereux", qu 'il présente des ano
malies psychiques et qu 'un traite
ment ne peut garantir une libéra
tion sans récidive . I..:enfermement 
de longue durée lui apparaît alors 
comme la seule solution permet
tant un minimum de prise de 
risque pour la société. Peu impor
te au fond qu 'il s 'agisse d 'enfermer 
ou de soigner, de prison psychia
trisée ou d 'hôpital pénitentiarisé. 
La victimisation d 'un auteur de 
crime , au fond assez rare, pèse 
bien trop peu pour compenser ce 
phénomène. 

PSN - Comment la littérature et le 
cinéma se sont-ils fait l 'écho de 
ces différentes façons de considé
rer la psychologie du criminel ? 

MR - Des canards du XVIIe au 
polar contemporain , du cinéma 
muet aux films ayant pour sujet 
des tueurs en série, le crime et le 
criminel sont des thèmes de prédi
lection pour la littérature comme 
pour le cinéma. I..:appropri.ati.on 
des thématiques, le traitement 
même du sujet varie évidemment 
en fonction du temps et des 
auteurs. On peut tout au plus rele
ver quelques figures marquantes, 

\ 

quelques temps forts. A la fin du 
XVIIIe siècle par exemple , la figu
re du brigand voleur est mobilisée 
par les réformateurs pour mettre 
en accusation le pouvoir royal. Au 
début du XIXe siècle en revanche, 
on voit se profiler dans l'essor des 
théâtres du "boulevard du crime" 
une figure de criminel coupable et 
repentant. Le roman naturaliste 
est un moment clef de la littératu
re pour la psychologie du crimi
nel. Il s'inspire en effet des 
meilleurs scientifiques de l'époque 
(Despine , Morel, Lombroso .. . ). 

Les savants eux-mêmes pren
nent certains de ces portraits 
comme des "documents humains" 
et s 'essaient à la critique littéraire. 
Le roman feuilleton et la detective 
navel ne leur conviennent guère et 
leur préférence va à Zola, Dos
toïevski et Ibsen. I..:essor du ciné
ma de fiction au début du xxe 
siècle marque une forte interpéné
tration de la littérature et du ciné
ma. La psychologie du criminel 
est alors très figurative, démons
trative , extériorisée par les atti
tudes, la physionomie et le jeu de 
l'acteur. Le théâtre est i.ci un 
relais, notamment sur la scène, 
impasse Chaptal à Paris, du 
"Grand Guignol", où se joue de 
courtes pièces sanglantes en un 
acte sur le thème de la folie meur
trière. Certaines de ces pièces sont 
d 'ailleurs adaptées au cinéma. 
L:homme mystérieux, fruit de la col
laboration d 'André de Lorde et 
Alfred Binet, est réalisé en un 
moyen métrage par Maurice Tour
neur (Obs essions, 1934) , avec 
Charles Vanel, Yonel et Louise 
Lagrange. Trois ans plus tôt , Fritz 
Lang avait produit un chef 
d 'ceuvre du genre : M. le Maudit , à 
partir de données tirées de faits 
divers bien réels. 

Ce qui est frappant dans le 
cinéma parlant, c'est une relative 
émancipation du stéréotype phy
sionomique qui prévalait dans la 
science du XIXe. On ne présente 
généralement pas la folie meur
trière sous la forme d 'une déraison 
complète ou sous le masque d'une 
physionomie immédiatement 
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i.denti.fi.able. Le code indiciaire est 
subverti par inversion. Lorsqu 'ils 
veulent susciter l'inquiétude du 
spectateur, les réalisateurs mobili
sent des acteurs en contre-emploi.. 
Ce faisant, ils illustrent et accom
pagnent une mutation décisive de 
la représentation du monstre. De 
nos jours , le "monstre" est celui 
qui contredit le rapport tradition
nel du moral et du physique. La 
laideur morale ne correspond pas 
à la laideur physique. C'est là un 
des thèmes préférés d 'Alfred Hit
chcock et on le retrouve encore 
mis en scène dans le très récent 
film coréen "Memori es of murder" 
de Bong joon-Ho (2003). En fait, 
plus l'individu est proche du com
mun sur le plan physique, plus il 
est "monstré" sur le plan psy
chique. Il y a, bien sûr des acteurs 
qui se sont spécialisés dans des 
rôles de "sale gueule". I..:exemple le 
plus frappant n 'est pas ici. le plus 
connu. Il s'agit de Rondo Hatton 
(1894-1946), qui a eu une petite 
gloire à Hollywood dans quelques 
rôles de brutes "grâce" à une acro
mégalie faciale. A bien y regarder 
toutefois, c'est surtout dans le 
genre "gore " que l'on vérifie l'adé
quation du physique et du moral. 
Les grands films de criminels 
brossent des portraits beaucoup 
plus subtils et plus angoissants 
parce qu 'ils jouent sur un rapport 
de proximité avec le spectateur, 
d 'i.denti.fi.cation, voire de fascina
tion - et non d 'exclusion. 

PSN - A-t-on une idée de l'in
fluence mimétique, sur les crimi
nels , ou cathartique , sur le public , 
de ces représentations littéraires et 
cinématographiques? 

MR - La question est aussi ancien
ne que la littérature criminelle 
elle-même. Elle est très présente 
dans les sciences du crime à tra
vers l 'idée de "contagion" du 
meurtre. Au XIXe siècle , phréno
logi.stes , psychiatres et psycho
logues s'accordent à penser qu 'une 
"contagion" des comportements 
est possible. En 1875, Paul 
Moreau de Tours publie une étude 



(La Contagion du suicide) en souli
gnant le rôle n éfas te de la presse. 
Quelques années plus tard, le 
magistrat crimino logue Gabriel 
Tarde fait de l 'imitation le princi
pal facteur de la vie sociale et du 
crime. Enfin, le docteur Paul 
Aubry consacre un ouvrage à la 
contagion du meurtre , en 18948 . 

11 est vrai que cette fin de 
siècle es t marquée par une psy
chologie physiologique faisant la 
part belle aux phénomènes de 
suggestion et à l' hypnose. C'est 
aussi l'âge d 'or de la presse d e fait 
divers, saturée par l'imagerie du 
crime et du cri.mine!. Kiosqu es et 
boutiques à journaux affichent en 
bonne place la gravure représen
tant le crime du jour à la Une des 
journaux populaires (Le Petit jour
nal, Lintransigea nt ... ) et les 
romans mettent en récit des 
crimes et des meurtres en se pen
chant sur la psychologie du cri.mi
ne!, sa personnalité et ses 
mobiles. Les savants de l'é poque 
s'accordent toutefois pour penser 
que le processus de la contagion 
n'es t pas mécanique , de la repré
sentation au passage à l 'ac te. Paul 
Aubry distingue ainsi quatre vec
teurs possibles de contagion (la 
famille, la vie en commun des pri
sonniers, le spectacle des exécu
tions et la presse) en soulignant 
que celle-ci. n e peut atteindre 
qu 'un individu dont l'organisme 
est "prédisposé". Ce qui est cer
tain, c'est que le phénomène es t 
bien repéré par le recueil d e cas 
dans lesquels les individus invo
quent telle ou telle affaire, telle ou 
telle lecture pour expliquer leur 
passage à l'acte. ll en va de même 
avec le cinéma, dont le pouvoir de 
persuasion est peut-être plus fort 
encore. En tout cas, il est très vite 
dénoncé pour ses effets délétères, 
notamment sur la jeunesse. La 
liberté de l 'a rtiste est-elle totale 7 

Faut-il censurer ? Le débat resur
git à chaque film ultra-violent. 
Stanley Kubrick a connu cette 

8. G. Tarde , La Criminalité comparée, Paris , 

Empêcheurs de penser en rond, 2004 (1886); P. 

ENTRETIEN 

1oooo:mt 
:Bdo 

mer iff 

LE MEURTRIER CHOISIT SA VICTIME 

Elsie Beckmann, interprétée par Inge Landgut 
Hans Beckert, alias M, interprété par Peter Lorre 

In Fritz Lang, M le Maudit , 
Seymour Nebenzahl, Nero-Film AG, Berlin, 1931 

Source : Iconothèque de la Bibliothèque du Film, Paris 

Copyright Atlantic-Film AG 

Aubry, La Contagion du meurtre, Paris , Alcan, 

1894. 
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mésaventure avec Orange méca
nique (1971) , d ont la premiè re 
partie res te, en core d e no s jours, 
quas imen t insouten ab le. Il a 
d 'a illeurs d écidé d 'arrê ter sa di s
tributi on lorsqu e d es b andes d e 
j eunes ont co mmen cé à sévi r en 
endossant les costumes e t les com
p ortem ents de la bande d 'Alex. 
Lès films de Wes Craven ont éga 
lement déclench é des polémiques. 
Après la sort ie de La Co lline a des 
yeux (1977) , le réalisateur s 'es t 
d éfendu de faire l 'apo logie du 
crime. O n peut se d emand er to u
tefo is si la respon sab ilité du créa
teur es t annulée par ces dén éga
tions ? Par ai ll eurs, es t-il 
nécessa ire de montrer l 'acte pour 
le représenter / De grands réalisa
teurs ont op té pour l'e llipse. C'es t 
le cas d e Fritz Lang , d an s M. le 
Maudit (1931) . 

La question ici posée au ciné
ma , à ch aqu e so rtie d e film vio
lent , es t en réalité la même qu e 
celle qu e l'on posait à la littéra tu
re au XIXe s iècle n e ri squ e-t-on 
pas de donner d es idées aux pe r
so nnes "prédisposées"? Vernon 
Zimmerman donne une réponse 
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par film interp osé en présen tant , 
dans Fondu au noir (1980), un 
j eune homme cin émaniaqu e qui 
passe à l'ac te en reproduisant à 
chaqu e fois le comportement du 
c riminel de ses films-cultes. 
Quant à Wes C ra ve n , il répond 
également sur le ton de la pa radie 
dans Scream 3 (2000). Le cinéaste 
peut d 'ailleurs es timer qu e si la 
personne es t "prédisp osée", so n 
film n 'es t qu 'un élé ment n écessa i
re mais non suffi sant du passage à 
l 'ac te . De récentes affaires co nti
nuen t d 'alimenter cette idée d 'un e 
influen ce "mimétiqu e", notam
ment avec les films sataniqu es, 
Scream etc. Qu 'en es t-il exacte
ment / 

En l'absence de co nsensus 
dans la littérature criminologique 
co ntempora ine, on n e peut 
qu 'avancer quelques géné ralités de 
sen s co mmun. Il paraît difficile 
d 'abo rd de défendre un film ultra
vio lent et am o ral au nom du seul 
effe t de "ca tharsis", du divertisse
ment ou de l'e ffe t es thétique alors 
que no t re socié té d e con somma
tion post ule la manipulation du 
désir à travers la publi cité. Il paraît 
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tout aussi difficile , a cont ra rio, de 
renvoyer la vio len ce de no tre 
société ou de ce rtains com porte
ments aux seules influences du 
"poids des mots" e t du "choc des 
photos". Pour paraphraser le cr i
minologue Alexandre Lacassagn e, 
co ntemporain d es fr ères Lumière, 
nos sociétés ont la littérature et le 
cinéma qu 'elles méritent. Enfin , et 
c'es t peut-être ici le seu l apport 
réellement n ou veau des sc ien ces 
humaines, l'e ffe t d 'une représenta
tion d épend de l'é metteur e t du 
récepteur, au- delà m ême des 
intentions co nsc ie ntes de l'un et 
de l'autre. Les conditions mê me de 
réception sont à prendre en comp
te (public/privé, indi vidu iso lé ou 
en groupe ... ), tout comme la capa
cité d 'analyse cri tique e t de mise à 
dis tance d e l' individu. Sans nier 
donc que certaines images très fré
qu e ntes puissent avoir une 
influen ce sur nos opinions, vo ire 
nos comportements , il es t très pro
bable, même si ce n 'est guère ras
surant , qu 'une mê me représe nta
tion puisse ê tre "catharsis " ch ez 
l'un , "mimésis" chez l'autre, à e ffet 
nul chez un troisième. • 
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